
Épisode de grippe aviaire 2022 - 2023

Compte tenu de la situation sanitaire au regard de la grippe aviaire qui s'est dégradée depuis le début de mois
d’août, le niveau de risque de la grippe aviaire a été porté le 10 novembre 2022 de « modéré » à « élevé » sur
l’ensemble du territoire métropolitain, selon un arrêté publié le 10 novembre 2022 au Journal officiel.

Dans le cadre des mesures de prévention, de surveillance et de lutte contre les maladies, il est nécessaire de
connaître chaque détenteur d’oiseaux.

Un recensement des détenteurs de volailles (basse-cour) ou autres oiseaux captifs non commerciaux élevés en
extérieur est organisé. Il permet de détecter le plus rapidement possible les maladies et de s’assurer qu’elles
ne circulent pas.

Pour qui ?

Les détenteurs non commerciaux de volailles (basse-cour) et autres oiseaux captifs élevés en extérieur.

Comment ?

Vous pouvez vous faire recenser :



Auprès de la Mairie en retournant le formulaire (Cerfa - Grippe Aviaire) ci-joint complété, daté et
signé,
En ligne, en renseignant le formulaire dématérialisé : https://agriculture-
portail.6tzen.fr/default/requests/cerfa0/

La grippe est une maladie réglementée qui doit être déclarée à la DDPP dès que les critères d'alerte sont
atteints. En cas de mortalité anormale, rapprochez-vous de votre vétérinaire.

 

Document(s)
Cerfa - Grippe Aviaire
Contact

Pour tout renseignements, vous pouvez contacter Anne-Sophie RIOT, Cheffe de service Elevage à la
Chambre d’Agriculture de Région IDF au 06 86 49 96 21.
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